
 
    

  Analyse iconographique d’œuvres d’art 

 

Le Conseil souverain — 18 septembre 1663 (Charles Huot - 1930) 

1. Que se passe-t-il ? Qui est présent ? 

On assiste à une rencontre du Conseil souverain de la Nouvelle-France. 

− Au centre, assis sur le trône : le gouverneur de la Nouvelle-France, Augustin de Saffray de Mézy 

− À sa droite : le vicaire apostolique de la Nouvelle-France, François de Montmorency-Laval, 

nommé évêque du diocèse de Québec lors de sa création en 1674 

− À sa gauche, debout : le procureur général de la Nouvelle-France, Jean Bourdon (dit Saint-Jean) 

− 1 commissaire royal (faisant office d’intendant), 5 conseillers et un greffier.  

− 2 gardes et un soldat (dehors) 

 

2. À quelle période de l’histoire du Québec et du Canada se déroulent les événements ? Nommez des 

éléments qui permettent de l’identifier.  

L’évolution de la société coloniale sous l’autorité de la métropole française (1608-1760) 

− Les drapeaux ornés de fleur de lys (symbole de la France) 

 

3. Quels événements ont mené à ceux illustrés ? 

− Compagnie des Cent-Associés de la Nouvelle-France (1627-1663) 

− Échec de la Compagnie des Cent-Associés dans sa responsabilité d’établir des colons en 

Nouvelle-France. Volonté du roi Louis XIV de s’occuper des affaires coloniales. 

− La Compagnie des Cent-Associés cède la Nouvelle-France au roi Louis XIV et la colonie devient 

une province royale en 1663.  

− Le Conseil souverain est créé à Québec. Il a le pouvoir de juger les causes civiles et criminelles, 

d’enregistrer les ordonnances royales, de rédiger les règlements de police et de gérer les deniers 

publics, du moins jusqu’à l’arrivée d’un intendant en 1665.  

− À l’époque, le gouverneur et l’évêque sont sur un pied d’égalité au Conseil.  

(PILD – Survoler — Gouvernement royal — 1663-1760) 

 

4. En quoi les événements illustrés ont-ils eu un impact sur la suite de l’histoire ? 

− Le Conseil souverain dirige la Nouvelle-France jusqu’à l’arrivée d’un intendant en 1665. 

 

Pour aller plus loin :  

Les schémas de gouvernance  

https://www.paricilademocratie.com/approfondir/pouvoirs-et-democratie/1214-dossier-documentaire-les-

schemas-de-gouvernance#fragment14914  

Pouvoir et représentation en Nouvelle-France 

https://www.paricilademocratie.com/approfondir/pouvoirs-et-democratie/1436-pouvoir-et-representation-

en-nouvelle-france   

https://www.paricilademocratie.com/approfondir/pouvoirs-et-democratie/1214-dossier-documentaire-les-schemas-de-gouvernance#fragment14914
https://www.paricilademocratie.com/approfondir/pouvoirs-et-democratie/1214-dossier-documentaire-les-schemas-de-gouvernance#fragment14914
https://www.paricilademocratie.com/approfondir/pouvoirs-et-democratie/1436-pouvoir-et-representation-en-nouvelle-france
https://www.paricilademocratie.com/approfondir/pouvoirs-et-democratie/1436-pouvoir-et-representation-en-nouvelle-france


 
    

  Analyse iconographique d’œuvres d’art 
 

L’arrivée de Frontenac à Québec — 15 octobre 1672 (Jean-Claude Légaré – 2008) 

 

1. Que se passe-t-il ? Qui est présent ? 

Arrivée protocolaire d’un nouveau gouverneur pour la Nouvelle-France 

− Au centre : Frontenac (à gauche) reçoit les clés de la ville des mains de Jean Talon. 

− En retrait, les 5 membres du Conseil souverain 

− Des Hurons et des Algonquins assistent à la scène (à gauche et à droite) 

− Un jésuite (Mgr de Laval étant en France à ce moment-là, il n’assiste pas à la scène) 

− Des miliciens qui portent les couleurs de l’ancien régiment de Carignan-Salières (en brun) 

− Les soldats réguliers en garnison dans la colonie (en bleu) 

− Derrière ceux-ci, les principaux notables de la colonie prêts à recevoir Frontenac pour un bal au 

château Saint-Louis 

  

2. À quelle période de l’histoire du Québec et du Canada se déroulent les événements ? Nommez des 

éléments qui permettent de l’identifier.  

L’évolution de la société coloniale sous l’autorité de la métropole française (1608-1760) 

 

3. Quels événements ont mené à ceux illustrés ? 

− Frontenac succède au gouverneur Daniel de Rémy, sieur de Courcelles, en 1672. Ce dernier étant 

déjà parti pour la France, c’est l’intendant Jean Talon qui accueille Frontenac à son arrivée. 

− Période de développement (peuplement de la colonie, développement de la culture des terres 

et du commerce et établissement de petites manufactures [bière, potasse, etc.]). 

− Arrivée des Filles du roi.  

− Instauration de nombreuses mesures pour favoriser le peuplement de la colonie, dont des 

mesures natalistes et l’enracinement de la population terrienne vivant de l’agriculture. 

− Développement et diversification de l’économie de la colonie et mise en place d’une véritable 

économie d’exportation (fourrure, morue). 

 

4. En quoi les événements illustrés ont-ils eu un impact sur la suite de l’histoire ? 

− Frontenac est gouverneur de la Nouvelle-France jusqu’en 1682, puis de 1689 à sa mort en 1698. 

− Durant son mandat, Frontenac participe à l’expansion du territoire de la colonie. Il ordonne la 

construction de forts qui servent de postes de traite, notamment dans la région des Grands Lacs et 

le long des affluents du Mississippi. 

− À titre de général des armées de la colonie, il défend Québec contre le siège des forces britanniques 

dirigées par le général Phips en 1690. C’est à cette occasion qu’il aurait prononcé cette célèbre 

phrase : « Allez dire à votre maître que je répondrai par la bouche de mes canons. » 

 

Pour aller plus loin :  

Les Filles du roi  

https://www.paricilademocratie.com/approfondir/femmes-societe-et-politique/941-clin-d-oeil-les-filles-du-roi  

Cet homme n’est pas Frontenac, 

il s’agit d’un marin non identifié ! 

Frontenac se trouve ici ! 

https://www.paricilademocratie.com/approfondir/femmes-societe-et-politique/941-clin-d-oeil-les-filles-du-roi


 
    

  Analyse iconographique d’œuvres d’art 
 

Le Débat sur les langues – 1793 (Charles Huot – 1910-1913) 

 

1. Que se passe-t-il ? Qui est présent ? 

On assiste à un débat de la Chambre d’assemblée du Bas-Canada qui se déroule dans la chapelle du palais 

épiscopal.  

C’est lors de ce débat, concernant le Règlement, que l’on fait du français une langue parlementaire au 

même titre que l’anglais.  

 

Jean-Antoine Panet (1er orateur) 

 

2. À quelle période de l’histoire du Québec et du Canada se déroulent les événements ? Nommez des 

indices qui permettent de l’identifier.  

Les revendications et les luttes nationales (1791-1840) 

 

3. Quels événements ont mené à ceux illustrés ? 

En 1791, le Parlement de Londres modifie l’Acte de Québec avec l’adoption de l’Acte constitutionnel.  

− La Province de Québec est divisée en 2 colonies : le Bas-Canada et le Haut-Canada.  

− Chacune est dotée d’un Parlement constitué d’une assemblée élue et d’un conseil législatif 

nommé sous l’autorité d’un gouverneur britannique. 

 

4. En quoi les événements illustrés ont-ils eu un impact sur la suite de l’histoire ? 

Cette victoire parlementaire de la majorité francophone du Bas-Canada sur la minorité anglophone 

annonce une série d’affrontements entre les Canadiens et les anglophones faisant partie de la frange la 

plus conservatrice et loyale à la Couronne britannique. 

− Au début du 19e siècle, la majorité canadienne en Chambre voit ses projets de loi les plus 

réformistes bloqués par le Conseil législatif et le gouverneur britannique. 

− Transformation du Parti canadien en Parti patriote en 1826 qui continue de réclamer le droit de 

contrôler les actions et les dépenses de l’État. On réclame aussi l’élection des membres du 

Conseil législatif.  

 

Pour aller plus loin : 

1791 : Acte constitutionnel 

Par ici la démocratie :  
https://www.paricilademocratie.com/approfondir/territoire-et-constitutions/361-1791-acte-constitutionnel 
 
Assemblée nationale du Québec : 
http://www.assnat.qc.ca/fr/patrimoine/lexique/acte-constitutionnel-de-1791.html 

 

  

https://www.paricilademocratie.com/approfondir/territoire-et-constitutions/361-1791-acte-constitutionnel
http://www.assnat.qc.ca/fr/patrimoine/lexique/acte-constitutionnel-de-1791.html
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La dernière séance du Parlement du Bas-Canada — 26 août 1837 

(Jean-Claude Légaré 2008) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Que se passe-t-il ? Qui est présent ? 

La tension est à son comble lors de cette séance de la Chambre d’assemblée du Bas-Canada. Le Parti patriote, 

majoritaire, persiste à réclamer de faire un examen détaillé des finances publiques — appelée à l’époque la 

question des « subsides » — ainsi qu’un droit de regard sur les salaires versés aux employés de l’État colonial 

— la question de la « liste civile ». Dans les galeries du public, à l’étage, des spectateurs agitent le drapeau 

vert, blanc et rouge des Patriotes et tiennent une branche remplie de la feuille d’érable verte, symbole des 

Canadiens français.  

– À droite : Sur le trône, l’orateur de la Chambre d’assemblée, Louis-Joseph Papineau  

 

2. À quelle période de l’histoire du Québec et du Canada se déroulent les événements ? Nommez des 

indices qui permettent de l’identifier.  

Les revendications et les luttes nationales (1791-1840) 

 

3. Quels événements ont mené à ceux illustrés ? 

− Adoption, le 21 février 1834, par la Chambre d’assemblée du Bas-Canada, des Quatre-vingt-

douze résolutions. Manifeste qui expose les revendications et les doléances du Parti Patriote.  

− Le Parlement britannique répond, en 1837, par 10 résolutions qui opposent une fin de non-

recevoir aux Quatre-vingt-douze résolutions.  

 

4. En quoi les événements illustrés ont-ils eu un impact sur la suite de l’histoire ? 

− Rébellions par les patriotes en 1837-1838 

− Suspension par Londres, après les Rébellions des Patriotes, de la constitution de 1791. 

− Mise en place d’un conseil spécial (gouverneur et conseillers nommés par le pouvoir colonial) 

pour administrer le gouvernement du Bas-Canada 

− Nomination de Lord Durham comme gouverneur chargé d’enquêter sur les affaires politiques 

des colonies britanniques de l’Amérique du Nord. 

o Il recommande l’union législative des 2 Canadas assortie d’un gouvernement 

responsable pour l’administration intérieure.  

Adoption de l’Acte d’Union (1840)  

− Union des 2 Canadas qui forment désormais la province du Canada. 

− Le siège du gouvernement sera à Kingston. 

− Les anciennes provinces élisent un nombre égal de députés, bien que le Bas-Canada compte plus 

d’habitants.  

− L’Union vise l’assimilation du Canada français.  

 

Pour aller plus loin :  

1840 : Acte d’union 

https://www.paricilademocratie.com/approfondir/territoire-et-constitutions/363-1840-acte-d-union 

https://www.paricilademocratie.com/approfondir/territoire-et-constitutions/363-1840-acte-d-union

